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Les ministres chargés des sports dans l’Union européenne se sont réunis à 
Biarritz (France) les 27 et 28 novembre 2008, sous présidence française, en 
présence du Commissaire européen en charge du sport et de représentants de haut 
niveau du Parlement européen, du Conseil de l’Europe, du mouvement olympique et 
sportif national et international et de l’Agence mondiale anti-dopage. Leurs travaux 
se sont inscrits dans le prolongement de l’agenda permanent des ministres et ont 
donné lieu à une exploration des spécificités du sport « par paquets » sur des 
thèmes proposés par la présidence.  

 
Pour l’essentiel, les débats ont visé à développer les valeurs sociétales du 

sport, à évaluer l’impact économique du sport en Europe et à contribuer à une bonne 
gouvernance du sport dans l’Union, dans le cadre de la mise en œuvre du Livre 
blanc sur le sport. 

 
A l’issue de leurs travaux, les ministres européens chargés des sports ont 

adopté la déclaration jointe en annexe ; pour tous les points abordés en séance et 
non repris dans cette déclaration, la présidence française retient les conclusions 
suivantes : 
 
 
1. SPORT ET SANTE 
 

Après avoir entendu la Commission européenne sur les résultats des réflexions 
du groupe de travail de l’UE ‘sport et santé’, les ministres européens chargés des 
sports se sont félicités des 41 recommandations émises par le groupe pour l’Union 
européenne en matière d’activité physique comme facteur de santé. Ils ont demandé 
à la présidence d’en transmettre le texte aux ministres européens de la santé afin 
qu’elles puissent être examinées en Conseil des ministres chargés de la santé. Ils  
préconisent d’assurer à ces recommandations la plus large diffusion, notamment par 
internet, à tous les acteurs concernés en particulier les organisations sportives. Ils 
s’accordent également pour faire connaître les bonnes pratiques en la matière. 

 
 
 
 



 
 
 
2. SPORT ET DOPAGE 
 
Agence mondiale antidopage  
 

2.1  Les ministres des sports ont invité le président de l’Agence mondiale 
antidopage, Monsieur John Fahey, à s’exprimer sur les suites données aux 
engagements qu’il a pris en faveur de l’Europe à Ljubljana (Slovénie) le 25 
janvier 2008. Ils ont regretté le peu de progrès enregistrés sur la révision de 
statuts de l’AMA et demandent une relance du processus au plus tôt. 

 
2.2  Les ministres ont regretté que la demande des Gouvernements européens 

visant un report de l'entrée en vigueur du "Standard international pour la 
protection des renseignements personnels" ait été rejetée par le Comité 
exécutif et le Comité de Fondation de l’Agence, réunis à Montréal du 22 au 
23 novembre 2008. Ils soulignent qu'ils sont décidés à assurer que le 
Standard respecte le droit communautaire et le droit des Etats membres. 
Les Ministres notent la possibilité que certains Etats membres pourraient 
prendre des mesures consistant à ne pas mettre en œuvre le Standard au  
1er janvier 2009 y compris en ce qui concerne l’utilisation de la base de 
données ADAMS. Ils se félicitent de la collaboration entre l’Union 
européenne et le Conseil de l’Europe en la matière et souhaitent que la 
11ème Conférence du Conseil de l’Europe des Ministres responsables du 
sport (10-12 décembre 2008, Athènes, Grèce) entérine la position de l’UE. 
La présidence française a remis aux ministres des propositions d’action, vis 
à vis de l’AMA, en vue de leur examen lors de cette Conférence. Les 
Ministres invitent la Commission et le Groupe de travail de l’UE ‘antidopage’ 
à suivre l’évolution du dossier. 

 
2.3  Les ministres européens ont pris note que 25 Etats de l’Union ont ratifié la 

convention internationale de lutte contre le dopage mise en place dans le 
cadre de l’UNESCO. Ils encouragent ceux qui n’y ont pas encore procédé à 
le faire. 

 
Pour une nouvelle coopération entre les autorités publiques et les représentants de 
l’industrie pharmaceutique 
 

Sur la coopération entre les autorités publiques et les représentants de 
l’industrie pharmaceutique, les ministres ont accueilli favorablement la proposition de 
la présidence qui a présenté le protocole signé par la Ministre de la santé, de la 
jeunesse, des sports et de la vie associative, le secrétaire d’Etat chargé des sports, 
de la jeunesse et de la vie associative, l’Agence française de sécurité sanitaire des 
produits de santé, les entreprises du médicament et le président de l’Agence 
mondiale anti-dopage. Ils demandent qu’une réflexion sur ce thème soit engagée par 
le groupe de travail antidopage de l’UE dès sa prochaine réunion en janvier 2009. 

 
 
 



3. SPORT ET ECONOMIE 
 

Les ministres des sports européens se sont accordés sur l’importance des 
travaux menés en faveur d’une meilleure compréhension de l’importance 
économique du sport en Europe, notamment de son incidence sur la définition des 
politiques sportives, sur l’organisation des grandes manifestations sportives sur le 
territoire de l’Union et sur l’orientation de l’emploi. 
 
 
Comptes satellites du sport 

 
Les ministres se sont réjouis des progrès accomplis dans l‘établissement de 

comptes satellites du sport nationaux et européen. Ils souhaitent que le groupe de 
travail de l’UE ‘sport et économie’ mis en place sous présidence autrichienne, 
poursuive ses investigations avec l’aide de la Commission et remercient la France 
d’accueillir la prochaine réunion de ce groupe à Paris en janvier 2009. Ils s’engagent 
à encourager les autorités statistiques nationales à s’impliquer dans ces travaux. Ils 
souhaitent qu’à terme ces études soient menées au plan communautaire au moyen 
d’enquêtes Eurostat, par exemple.  

 
 

Financement public et privé du sport en Europe 
 

Les ministres des sports ont exprimé leurs convergences de vue sur les 
risquent qui pèsent aujourd’hui sur l’avenir du financement durable du sport en 
Europe, en particulier en raison de l’érosion des financements publics et des aléas 
des financements privés selon les disciplines sportives, mais aussi en raison de 
l’affaiblissement du bénévolat. 

 
Afin de contribuer à la sécurisation du financement du sport en Europe, la 

présidence française a mis à la disposition des ministres un rapport sur le 
financement public et privé du sport dans les Etats membres de l’UE, qui fera l’objet 
d’une publication et d’une actualisation périodique. 

 
Les ministres des sports européens invitent la Commission européenne à 

contribuer à ces réflexions en attendant avec intérêt les résultats de l’étude sur le 
financement du ‘sport de base’ annoncée dans le Livre blanc. 
 
 
Evaluation de l’impact économique des grands événements sportifs internationaux 

 
Sur l’évaluation de l’impact économique des grands événements sportifs 

internationaux, les ministres ont écouté avec intérêt le compte rendu de la 
présidence concernant l’impact financier et sociétal de la Coupe du monde de rugby 
2007 et la méthode employée à cette fin.  
 
 
 
 
 



4. SPORT ET GOUVERNANCE 
 
L’encadrement de la profession d’agent de sportif : 
 

En matière d’approfondissement de spécificités du sport au regard du droit 
communautaire, les ministres ont pris note des avancées de la présidence sur 
l’encadrement du métier d’agent de sportif. Ils soutiennent la Commission dans son 
étude d’impact afin que, conformément aux dispositions du Livre blanc sur le sport, il 
soit progressivement mis un terme aux dérives propres à cette profession. 
 
 
Le contrôle européen de gestion des clubs 
 

Après avoir entendu le président de la Ligue de football professionnel de 
France, le Secrétaire général adjoint de l’UEFA et le Secrétaire général de la FIBA, 
les ministres des sports ont pris note du projet d’organisation, en 2009, par la 
Commission d’une conférence européenne sur les systèmes de licences accordées 
aux clubs professionnels, en vue de contribuer à une réflexion sur la mise en place, 
au niveau européen, par le mouvement sportif lui-même d’un système 
d’autorégulation appliqué au contrôle de gestion de ces clubs. 
 
 
5. PRESENTATION DE LA PRESIDENCE TCHEQUE 
 

Les ministres ont remercié les autorités tchèques des précisions qu’elles ont 
apportées sur leur présidence du Conseil de l’Union européenne du  
1er semestre 2009. Ils ont pris bonne note de leurs objectifs : explorer divers aspects 
de ‘l’autonomie du sport’ et du bénévolat, au cours notamment d’une réunion de 
l’équipe présidentielle en février et d’une réunion des directeurs des sports les 28 et 
29 avril 2009 à Prague. 

 
 
6. DIVERS 
 

6.1  Les ministres se sont félicités de la mise en place, en septembre 2008, d’un 
système d’échange d’informations sportives et d’une veille partagée dans ce 
domaine en Europe. Ils encouragent les Etats membres à prendre part à cet 
effort dans la mesure de leurs moyens et remercient la Commission pour les 
efforts déployés en faveur de la coordination du réseau en cours de 
constitution. 

  
6.2  Les ministres ont pris note de la proposition de l’Allemagne en faveur d’un 

examen des relations entre ‘le sport et le droit des ententes’. Ils proposent 
que cet examen soit réalisé par le groupe de travail de l’UE ‘sport et 
organisations à but non lucratif’ instauré en 2006.  



 
6.3  Les ministres ont adressé aux autorités grecques et au Conseil de l’Europe 

leurs vœux de succès pour l’organisation de la conférence des 49 ministres 
des sports du continent européen prévue à Athènes du 10 au 12 décembre 
2008. 

 
6.4  Les ministres ont exprimé leur reconnaissance aux mouvements olympique 

et sportif international, européen et national pour leurs contributions 
respectives au succès de la présidence française du Conseil de l’Union 
européenne 2008.  
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